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DECISION DU MAIRE N° 30-2023 
 
 
OBJET : Convention de partenariat avec l’académie de Montpellier pour l’adhésion à l’Environnement 
Numérique de Travail (ENT) pour l’école maternelle « Les Mouettes » et l’école élémentaire « Charles 
Renouvier » - année scolaire 2023-2024 
 
 
Le Maire de la commune de Saint-Nazaire, 
 
VU la délibération exécutoire n°20-2020 du 25 mai 2020 donnant délégation à Jean-Claude 
TORRENS, Maire, pour régler toutes les affaires énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, 
VU le code de la commande publique,  
CONSIDERANT la proposition de l’académie de Montpellier pour la mise à disposition d’un 
environnement numérique de travail ( ENT),  
CONSIDERANT la demande des directrices de l’école maternelle et de l’école élémentaire d’adhérer 
à ce service,  

 

DECIDE 
 
ARTICLE I :  
De signer une convention de partenariat avec l’académie de Montpellier, sise 31 rue de l’Université, 
34064 Montpellier cedex 2, pour la mise à disposition d’un environnement numérique de travail ( ENT- 
Ecole) pour l’école maternelle « Les Mouettes » et pour l’école élémentaire « Charles Renouvier » 
 
ARTICLE II :  
La convention prend effet à sa signature et se termine le 1er septembre 2024.  
 
ARTICLE III : 
Le montant de la cotisation est de 50 € TTC par école et par an, soit 90€. 
Les dépenses relatives à ces opérations sont prévues au budget général de l’exercice en cours. 
Les autres clauses et conditions sont précisées dans la convention. 
 
ARTICLE IV : 
Madame la  Directrice Générale des Services de la Commune et Monsieur Le Trésorier Principal 
Municipal de perpignan, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application de la présente 
décision. 

 

 

Fait à Saint-Nazaire, le 9 août 2023     
Le Maire  
 
 
 
 
Jean-Claude TORRENS 

 

 

Affichée le 
Notifiée le     
    
Monsieur  Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire  l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent acte. 
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